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Interlaken, le 30 décembre 2009

Conseil suisse de la presse / Prise de position 62/2009

Sujet: Reprise d'une photo / Plagiat

Résumé

Les portails de news ne sont pas des magasins self-service

Les portails de news ne sont pas des magasins self-service pour 
les grandes entreprises de médias. Et pourtant, le Conseil de la 
presse a rejeté une plainte du portail de news Onlinereports.ch du 
journaliste bâlois Peter Knechtli contre «Blick am Abend». Knechtli 
se plaignait d'un acte de «vol de photos» et de la reprise par le 
journal gratuit d'une nouvelle résultant d'une enquête propre.

S'agissant de la reprise de l'image, le Conseil de la presse a 
pris en considération à la décharge de «Blick am Abend» le fait que 
la rédaction avait tenté de joindre Knechtli par téléphone avant la 
publication. En outre, ce dernier était identifié correctement en 
tant qu'auteur et un honoraire de mille francs lui avait été versé 
après coup pour la photo. Quant au plagiat supposé, les soupçons de 
Knechtli s'opposent pour le Conseil de la presse à l'affirmation de 
la rédaction prétendant que la nouvelle provenait de sa propre 
source. Si certains indices font penser qu'il y a eu plagiat, la 
preuve n'a pas pu être établie.
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